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RÈGLEMENT	
CHALLENGES	

I. Concept	
	

Le	Challenge	Festival	et	 le	Challenge	Electric	sont	des	combinés	qui	regroupent	3	épreuves	

chronométrées	du	Vélo	Vert	Festival.		

Les	challenges	se	déroulent	sur	les	3	jours	du	Vélo	Vert	Festival,	à	raison	d’une	épreuve	par	
jour.	Les	courses	des	challenges	sont	les	suivantes	:		

Challenge	Festival	:		

- Enduro	Haibike	:	Vendredi	01	juin	2018	

- Cross	Mountain	Ekoï	:	Samedi	02	juin	2018		
- Massive	Enduro	Schwalbe	:	Dimanche	03	juin	2018	

Challenge	Electric	:		

- Enduro	Electric	Haibike:	Vendredi	01	juin	2018	
- Cross	Mountain	Electric	Ekoï	:	Samedi	02	juin	2018	

- Electric	Race	Lapierre	:	Dimanche	03	juin	2018	

	

II. Catégories		
	
Le	Challenge	Festival	est	constitué	de	2	catégories	:		

- Challenge	Festival	Femme	(à	partir	de	2003)	
- Challenge	Festival	Homme	(à	partir	de	2003)	

	
Le	Challenge	Electric	est	constitué	de	2	catégories	:		

- Challenge	Electric	Femme	(à	partir	de	1999)	
- Challenge	Electric	Homme	(à	partir	de	1999)	

	
	
	
	
	
	
	
	



III. Conditions	de	participations		
	
Pour	participer	au	Challenge	Festival,	il	faut	rassembler	les	conditions	suivantes	:	
	

− S’inscrire	sur	www.velovertfestival.com	
− Respecter	le	présent	règlement	ainsi	que	les	règlements	des	différentes	épreuves	du	
− challenge	
− Avoir	plus	de	15	ans	dans	l’année	
− Pour	les	mineurs,	présenter	un	aval	des	représentants	légaux	
− Prendre	le	départ	des	3	épreuves	du	Challenge	
− Être	en	bonne	santé	et	donc	présenter,	soit	une	licence	sportive	cycliste	

FFC/FSGT/Ufolep)	présentant	la	mention	certificat	médical	en	cours	de	validité,	soit	
un	certificat	médical	de	moins	de	1	an	précisant	«	non	contre	indication	à	la	pratique	
du	VTT	en	compétition	»	 	

− Être	en	possession	de	la	plaque	de	cadre	délivrée	par	l’Organisateur	 	
− Être	à	jour	de	ses	paiements.	 	

	
Peut	 participer	 au	 challenge	 toute	 personne	 prenant	 part	 au	 départ	 des	 3	 épreuves	 du	
challenge.	Un	participant	se	doit	d’effectuer	les	3	épreuves	dans	la	même	catégorie	avec	le	
matériel	adapté	à	celle-ci.	
	
	
Pour	participer	au	Challenge	Electric,	il	faut	rassembler	les	conditions	suivantes	:		
	

- S’inscrire	sur	www.velovertfestival.com	
- Respecter	le	présent	règlement	ainsi	que	les	règlements	des	différentes	épreuves	du	

challenge	
- Avoir	plus	de	19	ans	dans	l’année	(espoir)	
- Être	inscrit	aux	3	épreuves	du	Challenge	
- Aux	compétiteurs	(trices)	français	titulaires	d’une	licence	FFC	de	tous	les	types,	sauf	

jeunes,	juniors,	pass’loisir	et	pass’urbain.	
- Être	en	possession	de	la	plaque	de	cadre	délivrée	par	l’Organisateur	�	
- Être	à	jour	de	ses	paiements.	�	

	
	
Peut	participer	au	challenge	toute	personne	étant	inscrite	aux	3	épreuves	du	challenge.	Un	
participant	 se	 doit	 d’effectuer	 les	 3	 épreuves	 dans	 la	 même	 catégorie	 avec	 le	 matériel	
adapté	à	celle-ci.		
	
	
	
	
	
	

http://www.velovertfestival.com


IV. Classement	et	points	attribués	
	
Pour	chaque	épreuve,	un	classement	au	temps	sera	effectué	:	
	
	
Pour	déterminer	 le	classement	final	des	challenges,	chaque	participant	se	verra	additionné	
ces	 temps	 dans	 chacune	 des	 épreuves	 (Voir	 l’exemple	 ci	 dessus).	 Le	 participant	 ayant	
effectué	le	moins	de	temps	total	sera	désigné	vainqueur.		
	
Si	il	y	a	une	égalité	de	temps,	un	classement	à	la	place	sera	effectué.	Le	concurrent	cumulant	
le	moins	de	points	sera	déclaré	vainqueur.		
	
Pour	l’Electric	Race,	Course		

V. Maillot	distinctifs	
	
Le	 leader	 de	 chaque	 catégorie	 se	 verra	 remettre	 un	maillot	 de	 leader	 pour	 la	 course	 du	
lendemain.	Le	port	de	ce	maillot	est	obligatoire.	Il	y	aura	donc	4	maillots	de	leader	:		
	

- Leader	Challenge	Festival	Femme	
- Leader	Challenge	Festival	Homme	
- Leader	Challenge	Electric	Femme	
- Leader	Challenge	Electric	Homme		

	
Au	terme	des	3	épreuves,	un	maillot	vainqueur	sera	remis	dans	chaque	catégorie	lors	de	la	
cérémonie	protocolaire	du	dimanche	03	juin	2018.		

VI. Matériel		
	
Pour	connaître	le	matériel	autorisé	pour	chaque	course,	référez	vous	à	l’onglet	«	Matériel	»	
des	épreuves	en	question.	 Le	participant	n’est	pas	obligé	d’avoir	 le	même	vélo	pour	 les	3	
épreuves	du	challenge.		
	

Coureur	 Enduro		 Mountain		 Masisve	 		 Coureur	 Enduro		 Mountain		 Masisve	 TOTAL	 Place	
Final		

Coureur	1	 00:15:23:40	 02:50:03	 00:12:58:04	 		 Coureur	1	 0,15234	 2,5003	 0,125804	 2,778444	 4	

Coureur	2	 00:15:28:19	 02:42:36	 00:13:00:06	 		 Coureur	2	 0,152819	 2,4236	 0,130006	 2,706425	 3	

Coureur	3	 00:16:16:26	 02:30:42	 00:13:16:72	 		 Coureur	3	 0,161626	 2,3042	 0,131672	 2,597498	 1	

Coureur	4	 00:15:31:14	 03:04:21	 00:13:01:58	 		 Coureur	4	 0,153114	 3,0421	 0,130158	 3,325372	 5	

Coureur	5	 00:15:58:13	 02:38:56	 00:13:26:63	 		 Coureur	5	 0,155813	 2,3856	 0,132663	 2,674076	 2	



Pour	 les	 catégories	 du	 Challenge	 Festival,	 les	 vélos	 à	 assistance	 électrique	 ne	 sont	 pas	
autorisés.		
	
Pour	les	catégories	du	Challenge	Electric,	 le	vélo	électrique	doit	être	conforme	aux	normes	
CE	 en	 vigueur,	 la	 puissance	 du	 moteur	 ne	 devant	 pas	 excéder	 250	 watts	 et	 l’assistance	
devant	se	couper	à	25	km/h	(+	ou	–	5%)	maxi.	L’assistance	ne	doit	se	faire	que	si	le	cycliste	
pédale,	et	se	couper	à	l’arrêt	du	pédalage.	Il	est	autorisé	de	mettre	en	place	une	assistance	
au	démarrage	sans	avoir	recours	au	pédalage,	mais	ne	devant	pas	excéder	6	km/h.	
	

Les	tailles	de	roues,	ainsi	que	la	taille	des	pneus,	sont	libres	mais	doivent	rester	les	mêmes	
pendant	toute	la	durée	de	course	et	doivent	être	conforme	au	certificat	d’homologation	du	
vélo	fourni	par	le	coureur.	
	

Les	kits	de	débridage,	ainsi	que	les	vélos	électrisés	à	l’aide	d’un	kit	sont	interdits.	
	

Le	capteur	de	vitesse	doit	correspondre	à	un	aimant	en	mouvement	sur	la	roue	et	solidaire	
de	celle-ci.	

Une	seule	batterie	par	course	est	autorisée	(tout	apport	de	batterie	additionnel	est	interdit).	
Il	est	interdit	de	recharger	sa	batterie	sur	les	zones	d’assistance	pendant	la	reconnaissance	
ou	la	course 

Une	vérification	des	vélos	électriques	sera	réalisée	par	l’organisateur	au	départ	et	à	l’arrivée	
de	chaque	épreuve.	Cette	vérification	permettra	d’évaluer,	si	le	matériel	répond	aux	normes	
CE	 en	 vigueur,	 puis	 éventuellement	 détecter	 tout	 type	 de	 fraude	 lié	 à	 la	motorisation	 de	
l’assistance	électrique.	Tout	concurrent	ne	respectant	pas	la	réglementation	sur	le	matériel	
se	verra	refuser	le	départ.	
	

VII. Autres	règles		
	
Chaque	 participant	 doit	 prendre	 connaissance	 et	 respecter	 les	 règlements	 concernant	 les	
épreuves	du	challenge	Festival	ou	Electric	en	fonction	du	challenge	auquel	il	participe.		
	
	
	
	


